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Mode d’action : groupe IRAC 5

Insecticide de contact et ingestion autorisé sur * :
Pommier, poirier, cognassier, nèfles, nashi, pommette (chenilles 

foreuses des fruits, chenilles phytophages, psylle(s))

Pêcher, abricotier, nectarinier (chenilles foreuses des fruits, thrips)

Prunier (chenilles foreuses des fruits, chenilles phytophages)

Cerisier (mouche Drosophila suzukii)

* Consulter le tableau exhaustif des cultures et des usages dans le livret ci-joint.

RÉSERVÉ À UN USAGE EXCLUSIVEMENT PROFESSIONNEL.

Consulter ce livret avant toute utilisation

1 kg

PREMIERS SOINS

S’éloigner de la zone dangereuse.

En cas de contact cutané  : enlever tout vêtement souillé, rincer 

immédiatement et abondamment la peau sous l’eau du robinet. En cas 

d’irritation ou éruption cutanée, consulter un spécialiste.

En cas de projection dans les yeux : rincer immédiatement pendant 15 à 

20 minutes sous un filet d’eau paupières ouvertes. Consulter un spécialiste.

En cas d’inhalation : en cas de trouble respiratoire, contacter sans délai les 

secours : le 15, le 112 ou un centre antipoison. 

En cas d’ingestion : rincer immédiatement la bouche avec de l’eau. Ne pas 

faire vomir sans avis médical. Contacter sans délai les secours  : le 15, 

le 112 ou un centre antipoison.

Dans tous les cas, si les symptômes persistent ou en cas de malaise, consulter 

un médecin et lui présenter l’étiquette et/ou la fiche de données de sécurité.

En cas d’intoxication animale, contactez votre vétérinaire.

® TM Marque de The Dow Chemical Company ("Dow") 

ou d'une société affiliée.

Code emballeur : EMB67106A

N° de lot, date de fabrication : voir sur l’emballage.
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- DESCRIPTIF DU PRODUIT :

DELEGATE est efficace contre 

les ravageurs du groupe des 

Thysanoptères (thrips), Lépidoptères 

(diverses chenilles défoliatrices et/ou 

des fruits comme les tordeuses), des 

Hémiptères (psylle) ainsi que contre 

certains ravageurs du groupe des Diptères 

(mouche Drosophila suzukii). 

 Tableau des usages autorisés

Cultures Cibles
Dose 

maximum 
d’emploi

Nombre maximum 
d’applications (a)

Stade 
d’application / 

conditions d’emploi

Délai 
avant 

récolte 
(DAR)

Précautions environnement : 
Zone Non Traitée Aquatique 

(mètres), mention abeille, ….

Pommier 
(pomme, 
poire, coing, 
nèfles, nashi, 
pommette)

Chenilles 
foreuses des 
fruits

0,30 kg/ha 1
Post-floraison 
(BBCH 70-87)

7 jours

ZNT (Eau) : 50 mètres(b)

DVP (Eau) : 20 mètres(b)

ZNCA (Arthropodes) : 20 mètres (c)

Abeille : Ne pas utiliser en présence 
d’abeilles(d)

Chenilles 
phytophages
(*)

Psylle(s)

Pêcher 
(pêche, 
abricot, 
nectarine)

Chenilles 
foreuses des 
fruits 0,30 kg/ha 1

Post-floraison 
(BBCH 70-87)

7 jours

ZNT (Eau) : 50 mètres(b)

DVP (Eau) : 20 mètres(b)

ZNCA (Arthropodes) : 20 mètres (c)

Abeille : Ne pas utiliser en présence 
d’abeilles(d)

Thrips

Prunier
(prunes, 
jujubier)

Chenilles 
foreuses des 
fruits 

0,30 kg/ha 1
Post-floraison 
(BBCH 70-87)

7 jours

ZNT (Eau) : 50 mètres(b)

DVP (Eau) : 20 mètres(b)

ZNCA (Arthropodes) : 20 mètres (c)

Abeille : Ne pas utiliser en présence 
d’abeilles(d)

Chenilles 
phytophages 
(*)

Cerisier Mouches (**) 0,30 kg/ha 1
Post-floraison 
(BBCH 75-87)

3 jours

ZNT (Eau) : 50 mètres(b)

DVP (Eau) : 20 mètres(b)

ZNCA (Arthropodes) : 20 mètres (c)

Abeille : Ne pas utiliser en présence 
d’abeilles(d)

(a) Nombre maximum d’applications par an et par parcelle
(b) Respecter une Zone Non Traitée (ZNT) de 50  mètres en 

bordure des points d’eau comportant un Dispositif Végétalisé 

Permanent (DVP) d’une largeur de 20 mètres
(c) Respecter une zone non traitée de 20 mètres par rapport à la 

Zone Non Cultivée Adjacente (ZNCA)

(d) Dangereux pour les abeilles. Pour protéger les abeilles et autres 

insectes pollinisateurs, ne pas appliquer durant la floraison. Ne 

pas utiliser en présence d’abeilles. Ne pas appliquer lorsque des 

plantes adventices en fleur sont présentes.
(*) Chenilles phytophages sauf : Hoplocampa brevis, Hoplocampa 

testudinea, Hoplocampa minuta, Hoplocampa flava.
(**) Mouches uniquement : Drosophila suzukii
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Dow  AgroSciences ne 
préconise l'utilisation de ce 

produit que sur les cultures 
et cibles mentionnées 
ci-dessus et, à ce titre, 

décline toute responsabilité 
concernant son utilisation 

aux autres usages prévus par le 
catalogue des usages en vigueur.

Limites maximales de résidus : se reporter aux LMR 
définies au niveau de l'Union Européenne, consultables à l'adresse : 
http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database 

 Mode d’action

La substance active de DELEGATE, le spinétorame est le 2ème 

représentant de la famille chimique des spinosynes avec le 

spinosad. Le mode d’action original des deux insecticides de ce 

groupe (Groupe 5 selon la classification de l’ «Insecticide Resistance 

Action Committee» - IRAC) est situé au niveau d’un site spécifique 

du récepteur d’acétylcholine et secondairement par blocage du canal 

chlore du récepteur GABA (système nerveux de l’insecte).

DELEGATE agit par contact et puissamment par ingestion d’où son 

excellente efficacité sur jeunes stades larvaires de la majorité des 

ravageurs ciblés, en particulier au moment de l’éclosion (ingestion 

du chorion de l’œuf). Après pulvérisation de la bouillie sur les 

organes aériens, la substance active pénètre et diffuse localement.

- RECOMMANDATIONS D’EMPLOI :

 Conditions d’application

Pommier : pomme, poire, coing, nèfles, nashi, pommette

Nombre maximum de traitements annuels par parcelle : 1.

Concernant les divers risques phytosanitaires, se reporter aux 

indications données par le Bulletin de Santé du Végétal.

Volumes de bouillie : 400-1 000 L/ha.

• Carpocapse (Cydia pomonella) : DELEGATE peut s’appliquer à 

la dose recommandée de 0,25 kg/ha, au moment des éclosions. 

Il peut être positionné, au choix, sur une des générations du 

carpocapse. Après l’application de DELEGATE, en période de 

risque continu, la protection nécessite d’être maintenue dans 

les 10 à 12 jours (10 jours en situation de forte pression). Dans 

ce cas utiliser une autre spécialité que DELEGATE également 

autorisée pour cet usage.

• Tordeuse orientale du pêcher (Cydia molesta)  : DELEGATE 

s’applique à la dose de 0,30  kg/ha au moment des éclosions. 

Après l’application de DELEGATE, en période de risque continu, la 

protection nécessite d’être 

maintenue dans les 10 à 

12 jours (10 jours en situation 

de forte pression). Dans ce 

cas utiliser une autre spécialité 

que DELEGATE également 

autorisée pour cet usage.

• Tordeuses de la pelure  : Capua 

(Adoxophyes orana), Pandemis 

(Pandemis heparana), Eulia (Argyrotaenia 

pulchellana) : DELEGATE s’applique à la dose de 0,30 kg/ha, 

après floraison uniquement, au moment des éclosions des 

différentes générations des tordeuses de la pelure. La décision 

d’intervention dépend de l’observation des attaques ou du 

piégeage. Après l’application de DELEGATE, en période de 

risque continu, la protection nécessite d’être maintenue dans 

les 10 à 12 jours. Dans ce cas utiliser une autre spécialité que 

DELEGATE également autorisée pour cet usage.

• Psylle commun du poirier (Cacopsylla pyri )  : DELEGATE 

s’applique à la dose de 0,30 kg/ha, après floraison uniquement, 

au moment des éclosions de la 2ème  génération à partir du 

stade «œufs orangés» jusqu’au stade «premières larves 

(L1)». L’utilisation conjointe avec un adjuvant homologué 

et compatible avec les insecticides contribuera à améliorer 

l’efficacité de DELEGATE. Après l’application de DELEGATE, 

en période de risque continu, la protection nécessite d’être 

maintenue dans les 10  jours. Dans ce cas utiliser une autre 

spécialité que DELEGATE également autorisée pour cet usage.

Pêcher : pêche, abricot, nectarine.

Nombre maximum de traitements annuels par parcelle : 1.

Concernant les divers risques phytosanitaires, se reporter aux 

indications données par le Bulletin de Santé du Végétal.

Volumes de bouillie : 400-1 000 L/ha.

• Thrips californien (Frankliniella occidentalis)  : La nécessité 

et le positionnement des interventions anti-thrips en cours 

de saison (1 à 2) seront optimisés grâce aux indications des 

centres techniques locaux. DELEGATE s’applique à la dose 

de 0,30  kg/ha généralement dans le mois qui précède la 

récolte (présence d’adultes ou de larves de thrips observée 

sur pousses ou fruits). Après l’application de DELEGATE, en 

période de risque continu renouveler la protection contre ce 

ravageur dans un délai de 7 à 10 jours. Dans ce cas utiliser une 

autre spécialité que DELEGATE également autorisée pour cet 

usage.
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• Autres thrips (Taeniothrips 

meridionalis, Taeniothrips 

inconsequens)  : DELEGATE
 

s’applique à la dose de 0,30 kg/ha 

à raison d’un traitement au début 

de la nouaison.

• Tordeuse orientale du 

pêcher (Cydia molesta) et/ou petite 

mineuse (Anarsia lineatella) : DELEGATE 

s’applique à la dose de 0,30  kg/ha au moment 

des éclosions. Il peut être positionné, au choix, sur une des 

générations de la tordeuse orientale ou de la petite mineuse 

au sein d’un programme de traitement. Après l’application 

de DELEGATE, en période de risque continu, la protection 

nécessite d’être maintenue dans les 10 à 12  jours (10  jours 

en situation de forte pression). Dans ce cas utiliser une autre 

spécialité que DELEGATE également autorisée pour cet usage.

Prunier : prunes, jujubier.

Nombre maximum de traitements annuels par parcelle : 1.

Concernant les divers risques phytosanitaires, se reporter aux 

indications données par le Bulletin de Santé du Végétal.

Volumes de bouillie : 400-1 000 L/ha.

• Carpocapse des prunes (Cydia funebrana)  : Le risque est 

généralement maîtrisé avec une application insecticide par 

génération. DELEGATE s’applique à la dose de 0,30  kg/ha. 

DELEGATE peut être positionné sur les différentes générations, 

au choix, du carpocapse des prunes, au moment des éclosions, 

après la détection du pic de vol.

• Tordeuse de la pelure: Capua (Adoxophyes orana)  : 

DELEGATE s’applique à la dose de 0,30 kg/ha, après floraison 

uniquement, au moment des éclosions des différentes 

générations. La décision d’intervention dépend de l’observation 

des attaques ou du piégeage.

Cerisier.

Nombre maximum de traitements annuels par parcelle : 1.

Concernant les divers risques phytosanitaires, se reporter aux 

indications données par le Bulletin de Santé du Végétal.

Volumes de bouillie : 400-1 000 L/ha.

• Mouche Drosophila suzukii : DELEGATE s’applique à la dose de 

0,30 kg/ha dès le tout début de la coloration des fruits en ciblant les 

premiers signes d’activité des adultes (notamment à l’aide de pièges 

de type alimentaire  ; voir note CTIFL/DGAL-SDQPV «Protocole 

pour le piégeage de Drosophila suzukii  »  mise à jour 2016). 

En période de risque 

continu, la protection 

nécessite d’être maintenue 

dans les 6 à 8 jours après une 

application de DELEGATE; 

dans ce cas utiliser une 

autre spécialité que DELEGATE 

également autorisée pour cet 

usage. Si DELEGATE est positionné au 

plus près de la récolte, il est impératif qu’un 

programme de protection préalable efficace contre D. suzukii 

ait été mis en oeuvre, DELEGATE n’ayant pas d’action larvicide 

suffisante contre ce ravageur sur cerisier. 

 Précautions d’emploi 

Produit dangereux pour les abeilles et autres insectes pollinisateurs. 

Traitements interdits durant la période de floraison et pendant la période 

de production d’exsudats (ex. : production de miellat consécutif à des 

attaques de pucerons). Lorsque des plantes en fleurs ou en période 

de production d’exsudats se trouvent dans la parcelle (cas des bandes 

enherbées), leurs parties aériennes doivent être détruites ou rendues 

non attractives pour les abeilles avant le traitement (par fauchage, 

arrachage ou désherbage sélectif de la culture).

Lors de l'application, prendre toutes les mesures nécessaires 

pour éviter tout transfert de produit en dehors de la zone traitée, 

notamment sur les étangs, cours d'eau et fossés.

 Mélanges extemporanés

Les mélanges extemporanés doivent être mis en œuvre 

conformément à la réglementation en vigueur.

 Préparation de la bouillie

DELEGATE est destiné à être appliqué par pulvérisation après 

dilution dans l’eau, en plein sur la végétation : 

• Verser le produit via le bac d’incorporation dans une cuve 

partiellement remplie d’eau. Compléter le remplissage avec la 

quantité d’eau nécessaire en maintenant l’agitation.

• Adapter le volume de bouillie en fonction du volume de 

végétation à traiter et du matériel de pulvérisation utilisé.

• Utiliser la bouillie immédiatement après sa préparation.

• Pour assurer une pulvérisation optimale, entretenir 

régulièrement votre pulvérisateur.

- PRÉVENTION ET GESTION DE LA RÉSISTANCE
L’utilisation répétée, sur une même parcelle, de préparations à base de 

substances actives de la même famille chimique ou ayant le même mode 

d’action, peut conduire à l’apparition d’organismes résistants. Pour réduire 
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ce risque, et quelle que soit 
la culture traitée, l’utilisateur 

doit raisonner en premier lieu 
les pratiques agronomiques et 
respecter les conditions d’emploi 

du produit. Il est conseillé d’alterner 
ou d’associer, sur une même parcelle, 

des préparations à base de substances 
actives de familles chimiques différentes ou 

à modes d’action différents, tant au cours d’une 
saison culturale que dans la rotation. 

En dépit du respect de ces règles, on ne peut pas exclure une 
altération de l’efficacité de cette préparation liée à ces phénomènes 
de résistance. De ce fait, Dow  AgroSciences décline toute 
responsabilité quant à d’éventuelles conséquences qui pourraient 
être dues à de telles résistances.
Pour éviter le développement de résistances aux spinosynes 
(spinétorame et spinosad), le nombre d’applications des préparations 
à base de spinosynes est limité à 3 applications au maximum par 
campagne et à 2 applications au maximum par cible spécifique.

- MISE EN ŒUVRE ET BONNES PRATIQUES

 Stockage du produit
Conserver le produit uniquement dans son emballage d’origine, 
dans un local phytopharmaceutique conforme à la réglementation 
en vigueur, à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour 
animaux. Conserver hors de la portée des enfants et des personnes 
non autorisées.
Conserver le récipient bien fermé. Conserver uniquement dans le 
récipient d’origine.

Température minimale de stockage  : -5°C / point d’éclair  : Non 
concerné (WG).

 Protection de l’opérateur et du travailleur
Se laver les mains après toute manipulation/utilisation/intervention 
dans une parcelle préalablement traitée.
Ne pas manger, boire, téléphoner ou fumer lors de l’utilisation du 
produit.

Il convient de rappeler que l’utilisation d’un matériel adapté et 
entretenu et la mise en œuvre de protections collectives constituent 
la première mesure de prévention contre les risques professionnels, 
avant la mise en place de protections complémentaires comme les 
protections individuelles.
En tout état de cause, le port de combinaison de travail dédiée ou 
d’EPI doit être associé à des réflexes d’hygiène (ex  : lavage des 
mains, douche en fin de traitement) et à un comportement rigoureux 
(ex  : procédure d’habillage/déshabillage). Les étapes successives 
d’habillage/déshabillage doivent être évitées au maximum. 

Les modalités de nettoyage et 
de stockage des combinaisons 
de travail et des EPI réutilisables 
doivent être conformes à leur 
notice d’utilisation.

Pour protéger l'opérateur, porter 
des vêtements de protection 
appropriés comme décrits dans le texte 
ci-dessous et dans le tableau PROTECTION 
DE L’OPÉRATEUR ET DU TRAVAILLEUR.

Dans le cadre d’une application effectuée à l’aide d’un pulvérisateur 
pneumatique ou d’un atomiseur
• pendant le mélange/chargement

- Gants en nitrile réutilisables certifiés NF EN 374-3.
- EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065.
- EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de 

catégorie  III et de type PB  (3) certifié NF EN 14 605+A1 à 
porter par-dessus la combinaison précitée.

• pendant l'application - Pulvérisation vers le haut 
Si application avec tracteur avec cabine
- EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065.
- Gants en nitrile à usage unique certifiés NF EN 374-2, dans 

le cas d’une intervention sur le matériel pendant la phase de 
pulvérisation. Dans ce cas, les gants ne doivent être portés 
qu’à l’extérieur de la cabine et doivent être stockés après 
utilisation à l’extérieur de la cabine.

Si application avec tracteur sans cabine :
- Combinaison de protection de catégorie  III type  4 avec 

capuche certifiée NF EN 14 605+A1.
- Gants en nitrile à usage unique certifiés NF EN 374-2 pendant 

l'application et dans le cas d’une intervention sur le matériel 
pendant la phase de pulvérisation.

• pendant le nettoyage du matériel de pulvérisation
- Gants en nitrile réutilisables certifiés NF EN 374-3.
- EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065.
- EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de 

catégorie  III et de type PB  (3) certifié NF EN 14 605+A1 à 
porter par-dessus la combinaison précitée.

Pour protéger le travailleur rentrant sur la parcelle traitée, porter 
des vêtements de protection appropriés comme décrits dans le 
texte ci-dessous et dans le tableau PROTECTION DE L’OPÉRATEUR 
ET DU TRAVAILLEUR :

- EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065.
- Gants en nitrile réutilisables certifiés NF EN 374-3 (en cas de 

contact avec la culture traitée).
- Chaussures fermées.
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PROTECTION DE L’OPÉRATEUR ET DU 

TRAVAILLEUR

PROTECTION DE L'OPERATEUR PENDANT LES PHASES DE :

PROTECTION 

DU 

TRAVAILLEUR

 PULVÉRISATEUR PNEUMATIQUE

PULVERISATION VERS LE HAUT

Caractéristiques des EPI MÉLANGE/

CHARGEMENT

APPLICATION 

TRACTEUR

AVEC CABINE

APPLICATION 

TRACTEUR

SANS CABINE

NETTOYAGE

GANTS EN NITRILE

réutilisables (certifiés EN 374-3)

ou à usage unique (certifiés EN 374-2)

Réutilisables

À usage unique*

en cas d'intervention sur 

matériel

Réutilisables Réutilisables

EPI VESTIMENTAIRE

(certifié EN ISO 27065)
 

EPI 

vestimentaire

ET

EPI partiel

EPI 

vestimentaire

EPI 

vestimentaire

ET

EPI partiel

EPI 

vestimentaire

EPI PARTIEL

blouse ou tablier à manches longues

catégorie III type PB3 (certifié EN14605+A1)

COMBINAISON DE PROTECTION CHIMIQUE

catégorie III type 3 ou 4

(certifiée EN 14605+A1)

type 4

avec capuche

BOTTES

certifiées EN 13 832-3

chaussures 

fermées

Rapporter les équipements de protection individuelle (EPI) usagés 

dans un sac translucide, à votre distributeur partenaire ECO EPI ou 

faire appel à une entreprise habilitée pour la collecte et l’élimination 

de produits dangereux. 
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 Nettoyage du pulvérisateur 
et gestion des fonds de cuve
À la fin de la période d’application 

du produit, l’intégralité de 

l’appareil (cuve, rampe, circuit, 

buses…) doit être rincée à l’eau 

claire. Le rinçage du pulvérisateur, 

l’épandage ou la vidange du fond de cuve 

et l’élimination des effluents doivent être réalisés 

conformément à la réglementation en vigueur.

 Élimination du produit, de l’emballage
Réemploi de l'emballage interdit.

Lors de l'utilisation du produit, bien vider et rincer le bidon à l’eau 

claire (rinçage manuel à 3 reprises en agitant le bidon rempli au 1/3 ou 

rinçage mécanique d’une durée minimale de 30 secondes (1)) en veillant 

à verser l'eau de rinçage dans la cuve du pulvérisateur. Apporter les 

emballages ouverts, rincés et égouttés à votre distributeur partenaire 

d’A.D.I.VALOR ou à un autre service de collecte spécifique.

Apporter les emballages vidés et pliés à votre distributeur partenaire 

d’A.D.I.VALOR ou à un autre service de collecte spécifique. 

Pour l’élimination des produits non utilisables, conserver le 

produit dans son emballage d’origine. Interroger votre distributeur 

partenaire d’A.D.I.VALOR ou faites appel à une entreprise habilitée 

pour la collecte et l’élimination des déchets dangereux.

 En cas de déversement accidentel
Se protéger (EPI) et sécuriser la zone.

Prévenir les pompiers (18 ou 112) en cas de danger immédiat pour 

l’environnement que vous ne pouvez gérer avec vos propres moyens.

Collecter tout ce qui a pu être en contact avec le produit, terre 

souillée incluse.

Nettoyer le site et le matériel utilisé, en prenant soin de confiner les 

effluents générés par l’opération de nettoyage. Les éliminer selon la 

réglementation en vigueur.

(1) Le temps de rinçage recommandé pourra être allongé pour des 

produits moins aisés à rincer

- BONNES PRATIQUES

- AVERTISSEMENT
Toute reproduction totale ou partielle de cette étiquette est interdite.

Respecter les usages, doses, conditions et précautions d’emploi 

mentionnés sur l’emballage. Ils ont été déterminés en fonction 

des caractéristiques du produit et des applications pour 

lesquelles il est préconisé. Conduire sur ces bases, la culture et 

les traitements selon la bonne pratique agricole en tenant compte, 

sous la responsabilité de l’utilisateur, de tous facteurs particuliers 

concernant son exploitation, tels que la nature du sol, les conditions 

météorologiques, les méthodes culturales, les variétés végétales, la 

résistance des espèces…

Le fabricant garantit la qualité du produit vendu dans son 

emballage d'origine et stocké selon les conditions préconisées, 

ainsi que sa conformité à l'Autorisation de Mise sur le Marché 

délivrée par les Autorités Compétentes françaises. Pour les denrées 

issues de cultures protégées avec cette spécialité et destinées à 

l’exportation, il est de la responsabilité de l’exportateur de s’assurer 

de la conformité avec la réglementation en vigueur dans le pays 

importateur.

Surveillez
les conditions
météorologiques.

Protégez
les points d'eau.

LES BONS GESTES POUR TRAITER EN TOUTE SÉCURITÉ

D’INFOS SUR WWW.MON-PHYTO-PRATIQUE.FR : FLASHEZ-MOI

N'utilisez les 
produits 
phytopharmaceutiques
que si nécessaire.

Protégez 
votre santé et 
celle de votre 
entourage.

Protégez
les 
pollinisateurs.

Préservez 
la faune 
sauvage.
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Mode d’action : groupe IRAC 5

Insecticide de contact et ingestion autorisé sur * :
Pommier, poirier, cognassier, nèfles, nashi, pommette (chenilles 

foreuses des fruits, chenilles phytophages, psylle(s))

Pêcher, abricotier, nectarinier (chenilles foreuses des fruits, thrips)

Prunier (chenilles foreuses des fruits, chenilles phytophages)

Cerisier (mouche Drosophila suzukii)

* Consulter le tableau exhaustif des cultures et des usages dans le livret ci-joint.

RÉSERVÉ À UN USAGE EXCLUSIVEMENT PROFESSIONNEL.

Consulter ce livret avant toute utilisation

1 kg

PREMIERS SOINS

S’éloigner de la zone dangereuse.

En cas de contact cutané  : enlever tout vêtement souillé, rincer 

immédiatement et abondamment la peau sous l’eau du robinet. En cas 

d’irritation ou éruption cutanée, consulter un spécialiste.

En cas de projection dans les yeux : rincer immédiatement pendant 15 à 

20 minutes sous un filet d’eau paupières ouvertes. Consulter un spécialiste.

En cas d’inhalation : en cas de trouble respiratoire, contacter sans délai les 

secours : le 15, le 112 ou un centre antipoison. 

En cas d’ingestion : rincer immédiatement la bouche avec de l’eau. Ne pas 

faire vomir sans avis médical. Contacter sans délai les secours  : le 15, 

le 112 ou un centre antipoison.

Dans tous les cas, si les symptômes persistent ou en cas de malaise, consulter 

un médecin et lui présenter l’étiquette et/ou la fiche de données de sécurité.

En cas d’intoxication animale, contactez votre vétérinaire.

® TM Marque de The Dow Chemical Company ("Dow") ou d'une société affiliée.

Code emballeur : EMB67106A

N° de lot, date de fabrication : voir sur l’emballage.
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